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Description

[0001] L'invention a pour objet un mandrin de bobi-
neuse pour l'enroulement d'un produit en bande, plus
spécialement d'une bande métallique.
[0002] De tels mandrins sont utilisés, en particulier,
dans les installations de laminage et de traitement de
bandes métalliques qui comprennent, normalement, di-
vers appareillages, notamment pour le laminage, le pla-
nage, le décapage ou autres traitements. A la sortie
d'une partie de l'installation, la bande métallique doit,
généralement, être enroulée en bobine pour être ensui-
te transportée vers une autre partie ou tout autre lieu de
traitement.
[0003] On utilise pour cela une bobineuse compre-
nant un mandrin constitué d'une barre cylindrique en-
traînée en rotation autour de son axe et munie de
moyens de fixation de l'extrémité de la bande qui s'en-
roule ainsi en bobine sur la barre cylindrique.
[0004] Généralement, la barre d'enroulement a un
diamètre variable et peut se rétracter pour permettre le
retrait de la bobine après enroulement.
[0005] A cet effet, les mandrins utilisés habituelle-
ment sont du type comprenant un arbre de support cen-
tré sur un axe et associé à des moyens d'entraînement
en rotation, et une pluralité de segments circulaires for-
mant ensemble une- surface sensiblement cylindrique
et fixés sur l'arbre central de support avec possibilité de
déplacement radial de façon à permettre la variation de
diamètre de la surface cylindrique ainsi constituée et sur
laquelle est enroulée la bande.
[0006] Pour commander la variation de diamètre du
mandrin, on utilise habituellement un dispositif à cré-
maillère, comprenant une pièce de commande coulis-
sant axialement sur l'arbre central et sur laquelle est mé-
nagée au moins une partie conique coopérant avec des
faces inclinées conjuguées ménagées sur les seg-
ments, ces derniers étant maintenus dans le sens lon-
gitudinal par rapport à l'arbre et guidés radialement,
dans le sens transversal, de façon à pouvoir s'écarter
ou se rapprocher de l'arbre central par déplacement lon-
gitudinal de la pièce de commande sous l'action d'une
tige d'expansion montée coulissante dans un alésage
axial de l'arbre central.
[0007] L'arbre central est généralement monté rotatif,
par l'intermédiaire de paliers écartés, sur un châssis de
support dans lequel sont placés les moyens d'entraîne-
ment en rotation. Le déplacement de la tige d'expansion
peut être commandé par un vérin prenant appui sur l'ar-
bre, à l'extrémité de celui-ci opposée au mandrin.
[0008] Pour un bon fonctionnement du mandrin, les
différentes pièces en mouvement relatif doivent pouvoir
se déplacer avec un frottement minimum. Une lubrifica-
tion soignée au niveau des surfaces de contact des piè-
ces en mouvement relatif est prévue à cet effet.
[0009] Jusqu'à présent, de tels mandrins étaient utili-
sés essentiellement dans des installations de laminage.
Lorsque la bande laminée est chaude, il se produit un

échauffement des parties internes du mandrin qui peut
en perturber le fonctionnement.
[0010] C'est pourquoi, on a proposé de refroidir le
mandrin en faisant circuler un fluide caloporteur, par
exemple de l'eau, entre les segments et l'arbre central
portant le dispositif de commande à crémaillère. Dans
ce cas, cependant, il est nécessaire d'assurer une par-
faite étanchéité du système de refroidissement pour évi-
ter les entrées d'eau dans les parties qui doivent être
lubrifiées.
[0011] Le document GB-A-954015 décrit, par exem-
ple, un mandrin de ce type dans lequel chaque segment
est muni, sur sa face interne, de rainures fermées par
la crémaillère associée et dans lesquelles on fait circuler
le fluide de refroidissement. Celui-ci est introduit par
l'alésage axial ménagé dans l'arbre central pour le pas-
sage de la tige d'expansion et passe dans des orifices
percés radialement dans l'arbre et reliés chacun par un
tube télescopique à un canal ménagé sur la partie ar-
rière de chaque segment et dans lequel débouchent les
rainures de celui-ci.
[0012] Une telle disposition ne permet pas d'assurer
une étanchéité parfaite et ne peut donc être utilisée que
pour des températures modérées de la bande et des
temps de séjour relativement courts, de l'ordre de 3 à 5
minutes.
[0013] En outre, le fluide évacué sous pression à l'ex-
trémité avant du mandrin peut être aspergé sur la bande
en cours d'enroulement, ce qui est préjudiciable à la
qualité de surface de celle-ci.
[0014] L'invention a pour objet de résoudre ces pro-
blèmes grâce à une nouvelle disposition permettant
d'assurer un refroidissement très efficace du mandrin
et, par conséquent, d'enrouler sur celui-ci une bande
pouvant se trouver à une température élevée.
[0015] En particulier, depuis quelques temps, on a
cherché à mettre au point des techniques nouvelles de
coulée en continu de bandes de très faible épaisseur et
il est intéressant, dans ce cas, d'avoir la possibilité d'en-
rouler en bobine une telle bande sur un mandrin.
[0016] Or, peu de temps après la coulée, la bande se
trouve encore à une température très élevée et, d'autre
part, le temps d'enroulement et, par conséquent, de sé-
jour de la bobine sur le mandrin peut être long, à moins
de réaliser des bobines très courtes, ce qui ne présen-
terait pas d'intérêt.
[0017] En effet, le temps d'enroulement est lié à la vi-
tesse de coulée qui est, évidemment, beaucoup plus
lente qu'une vitesse de laminage.
[0018] Il est donc apparu que les mandrins utilisés
jusqu'à présent, même lorsqu'ils sont équipés d'un sys-
tème de refroidissement, ne pourraient pas supporter
une telle transmission de chaleur, en raison des effets
thermiques, en particulier contraintes et dilatations des
différentes pièces, qui risquent de perturber le fonction-
nement.
[0019] L'invention permet d'éviter ces difficultés grâce
à des dispositions qui, sans compliquer la réalisation du
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mandrin, assurent un fonctionnement fiable de celui-ci,
même dans le cas d'enroulement à faible vitesse de
bandes très chaudes provenant, par exemple, d'une ins-
tallation de coulée en continu.
[0020] L'invention s'applique donc, d'une façon géné-
rale, à une bobineuse comportant au moins un mandrin
limité par une surface sensiblement cylindrique d'enrou-
lement d'un produit en bande, dont le diamètre peut va-
rier par expansion ou rétreint du mandrin, ce dernier
comprenant un arbre central entraîné en rotation autour
d'un axe, un ensemble de segments adjacents entou-
rant l'arbre et montés coulissant radialement sur celui-
ci, lesdits segments étant limité par une plaque incurvée
ayant une face externe en forme de secteur cylindrique,
des moyens de commande de l'expansion ou du rétreint
du mandrin par déplacement radial des segments et des
moyens de refroidissement du mandrin par mise en cir-
culation d'un fluide caloporteur le long de chacun des
segments.
[0021] Conformément à l'invention, les moyens de re-
froidissement comprennent une boîte à fluide fixée sur
l'arbre central et comprenant au moins deux chambres
séparées, respectivement au moins une chambre d'ali-
mentation reliée à un circuit d'alimentation en fluide ca-
loporteur et au moins une chambre d'évacuation reliée
à un circuit d'évacuation du fluide et chaque segment
est muni d'un circuit individuel de refroidissement mé-
nagé à l'intérieur de la plaque incurvée et ayant deux
orifices, respectivement, d'entrée et de sortie du fluide
caloporteur, reliés chacun, par un moyen de raccorde-
ment déformable, à l'une des chambres de la boîte à
fluide, respectivement un orifice d'entrée relié à une
chambre d'alimentation et un orifice de sortie relié à une
chambre d'évacuation.
[0022] Dans un mode de réalisation préférentiel, cha-
que plaque incurvée d'un segment est prolongée en
avant de l'extrémité frontale de l'arbre, par une extrémité
libre ayant une face interne sur laquelle sont ménagés
les orifices d'entrée et de sortie du fluide de refroidisse-
ment, lesdites extrémités libres des segments limitant
un espace creux dans lequel est placée la boîte à fluide,
et les circuits d'alimentation et d'évacuation sont reliés
respectivement à au moins deux canalisations traver-
sant longitudinalement l'arbre jusqu'à son extrémité
frontale et débouchant, respectivement, dans au moins
une chambre d'alimentation et au moins une chambre
d'évacuation de la boîte à fluide, ces dernières étant re-
liées, respectivement, aux orifices d'entrée et de sortie
des plaques par des canalisations de longueur variable.
[0023] Selon une autre caractéristique préférentielle,
l'arbre central comprend, du côté du châssis de support,
une extrémité arrière sur laquelle est enfilée une bague
étanche formant un joint tournant, munie de deux gor-
ges ouvertes du côté de l'arbre et de deux orifices, res-
pectivement d'entrée et de sortie débouchant dans cha-
cune des gorges et reliés respectivement aux deux cir-
cuits d'alimentation et d'évacuation et les canalisations
d'alimentation et d'évacuation traversent l'arbre sur tou-

te sa longueur depuis son extrémité frontale jusqu'à son
extrémité arrière et débouchent chacune, par un orifice
dans la gorge correspondante, respectivement d'ali-
mentation et d'évacuation du joint tournant.
[0024] De façon particulièrement avantageuse, le cir-
cuit individuel de refroidissement ménagé à l'intérieur
de la plaque incurvée couvre l'ensemble du secteur an-
gulaire couvert par celle-ci et est placé le plus près pos-
sible de sa face externe.
[0025] Généralement, un tel mandrin comporte, com-
me déjà indiqué, un arbre central rotatif sur lequel est
monté un dispositif à crémaillères de commande de l'ex-
pansion radiale et du rétreint des segments, ce dispositif
étant commandé par l'intermédiaire d'une tige d'expan-
sion qui traverse l'arbre central dans un alésage axial
et est fixée une plaque d'appui relié au dispositif à cré-
maillères.
[0026] De façon particulièrement avantageuse, la pla-
que d'appui fixée sur la tige de commande d'expansion
est placée dans un espace libre ménagé entre la boîte
à fluide et l'extrémité frontale de l'arbre central de façon
à pouvoir se déplacer axialement sous l'action de la tige
de commande pour commander l'expansion ou le ré-
treint des segments.
[0027] Dans un mode de réalisation souvent utilisé,
le mandrin comporte quatre segments adjacents
d'ouverture angulaire voisine de 90°. Dans ce cas, la
boîte à fluide présente avantageusement un contour
sensiblement carré et comporte quatre caissons en an-
gle droit, respectivement, deux caissons d'alimentation
diamétralement opposés et deux caissons d'évacuation
situés entre les caissons d'alimentation.
[0028] Chaque caisson, respectivement d'alimenta-
tion ou d'évacuation est alors muni d'une paire d'orifices
auxquels sont reliés, par des tubulures déformables, les
orifices correspondants, respectivement d'entrée ou de
sortie, de deux segments adjacents.
[0029] Dans une disposition particulièrement avanta-
geuse, la plaque incurvée de chaque segment constitue
un dispositif autonome de refroidissement à section
aplatie, à l'intérieur duquel est ménagé un circuit de cir-
culation du fluide caloporteur, entre un orifice d'entrée
et un orifice de sortie placés à une même extrémité de
la plaque, cette dernière étant appliquée et fixée d'une
façon amovible sur une face externe cylindrique d'un
corps de segment monté sur l'arbre central.
[0030] Selon une autre caractéristique préférentielle,
la plaque incurvée de chaque segment constitue une
chambre creuse à section aplatie, limitée par deux pa-
rois parallèles incurvées en forme de secteurs cylindri-
ques et écartées l'une de l'autre respectivement une pa-
roi interne et une paroi externe constituant une partie
de la surface cylindrique d'enroulement, lesdites parois
étant reliées entre elles de façon étanche sur leur péri-
phérie, et la chambre ainsi limitée est divisée par au
moins une cloison en au moins deux sections commu-
niquant entre elles par au moins un passage de façon
à ménager un circuit de circulation de fluide caloporteur
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sur toute la surface de la plaque incurvée, entre un ori-
fice d'entrée et un orifice de sortie ménagés sur la paroi
interne et débouchant respectivement dans les deux
sections de la chambre.
[0031] L'invention couvre plus spécialement l'utilisa-
tion d'un mandrin de bobineuse tel que défini précédem-
ment pour l'enroulement de bandes métalliques chau-
des en sortie d'une machine de coulée continue de ban-
de mince.
[0032] L'invention couvre également d'autres dispo-
sitions avantageuses dont il sera plus explicitement
question ci-après à propos d'un exemple de réalisation
décrit en détail avec références aux dessins ci-annexés,
mais qui n'est nullement limitatif.
[0033] La Figure 1 est une coupe longitudinale, avec
parties enlevées, d'un mandrin de bobineuse selon l'in-
vention, en position expansée pour la demi-coupe su-
périeure et en position rétractée pour la demi-coupe in-
férieure.
[0034] La Figure 2 est une coupe partielle, à plus
grande échelle, suivant la ligne II-II de la Figure 1.
[0035] La Figure 3 est une coupe partielle avec par-
ties en extérieur suivant la ligne III-III de la Figure 2.
[0036] La Figure 4 est une vue schématique en plan,
avec parties arrachées, de l'intérieur d'une chambre de
circulation de fluide dans un segment.
[0037] La Figure 5 est une coupe du mandrin selon la
ligne V-V de la Figure 6, en position expansée pour la
demi-coupe supérieure et en position rétractée pour la
demi-coupe inférieure.
[0038] La Figure 6 est une coupe partielle suivant la
ligne VI-VI de la Figure 5.
[0039] La Figure 1 montre schématiquement l'ensem-
ble d'un mandrin M de bobineuse comprenant, de ma-
nière classique, un arbre central de support rotatif 1 qui
s'étend en porte-à-faux à partir d'un châssis de support
2 comportant des moyens R d'entraînement en rotation
de l'arbre 1 autour de son axe géométrique A.
[0040] Autour de l'arbre 1 sont montés des segments
3. Dans l'exemple considéré, les segments 3 sont au
nombre de quatre et ont une ouverture angulaire de sen-
siblement 90°. Les quatre segments sont identiques.
Chaque segment comprend un corps 3 portant une pla-
que incurvée 30 en forme de secteur cylindrique s'éten-
dant sensiblement sur toute la longueur axiale utile du
mandrin M. Les segments 3 sont à expansion radiale,
et rétractables ; ils sont maintenus en position suivant
la direction axiale par un collet 13 de l'arbre central 1
s'engageant dans une rainure correspondante ména-
gée sur la partie arrière du corps de chaque segment 3.
[0041] Sur l'arbre central 1 est enfilé, comme le mon-
tre la Figure 5, un manchon tubulaire C muni de parties
en saillie 4 formant des crémaillères associées respec-
tivement à chacun des segments 3. Dans l'exemple con-
sidéré, le manchon C est donc muni de quatre crémaillè-
res 4 qui comportent chacune, comme l'indique la Figu-
re 1, trois faces inclinées 9 coopérant avec trois patins
alignés correspondants 11 ménagés sur le corps 3 de

chacun des segments et munis de faces inclinées con-
juguées.
[0042] L'expansion des segments 3 est commandée
par un vérin 5, au moyen d'une tige d'expansion 6 tra-
versant un alésage axial de l'arbre 1 suivant toute sa
longueur et liée au piston du vérin 5 dont le corps prend
appui sur le châssis 2 ou bien, directement sur l'extré-
mité arrière de l'arbre central 1 opposée au mandrin.
[0043] A l'extrémité de la tige 6, qui fait saillie hors de
l'extrémité frontale de l'arbre 1, du côté opposé au châs-
sis 2, est fixée une plaque 7 dont le plan moyen est or-
thogonal à l'axe A et qui est fixée sur l'extrémité du man-
chon C par des vis 8 régulièrement réparties. La plaque
est actionnée par le vérin 5, par l'intermédiaire de la tige
d'expansion 6, de façon à déterminer le déplacement
axial du manchon C avec les crémaillères 4, le long de
l'arbre 1.
[0044] Les crémaillères 4, en se déplaçant de la gau-
che vers la droite selon la représentation de la Figure 1,
provoquent le déplacement radial vers l'extérieur des
segments 3 par la coopération des surfaces inclinées 9
avec les faces inclinées conjuguées des patins 11 des
segments 3 qui sont bloqués axialement par le collet 13.
[0045] Dans le mode de réalisation représenté, l'arbre
1 est lisse extérieurement et les crémaillères 4, au nom-
bre de quatre, sont ménagées sur la périphérie d'un
fourreau tubulaire 12 (Fig.5), mais d'autres dispositions
utilisant des crémaillères indépendantes peuvent être
envisagées.
[0046] Les faces inclinées des patins 11 des seg-
ments 3 sont munies d'un revêtement antifriction 14
(voir Figures 5 et 6) constitué par une plaquette fixée
contre la face inclinée. Un circuit de graissage non re-
présenté est prévu pour la lubrification des surfaces en
contact des crémaillères et des patins.
[0047] Les faces inclinées 4a, 4c ménagées respec-
tivement aux deux extrémités de chaque crémaillère 4
pénètrent chacune dans un logement 15 ménagé dans
le patin 11a, 11c correspondant du segment 3 et dont le
fond est incliné de façon à constituer la face d'appui du
patin. De plus, le logement 15 présente une section
transversale creuse en T comportant deux rainures la-
térales 16 dans lesquelles s'engagent deux nervures
placées sur les côtés de la face inclinée correspondante
4a, 4c, de la crémaillère, avec un simple jeu de monta-
ge. Le segment 3 est ainsi maintenu appliqué contre les
faces d'extrémités 4a, 4c de la crémaillère 4 avec une
possibilité de coulissement axial de celle-ci avec dépla-
cement radial du segment 3. En revanche, la face incli-
née centrale 4b de la crémaillère est simplement ap-
puyée sur le patin correspondant 11b de façon à per-
mettre les dilatations.
[0048] Les faces externes 19 des plaques incurvées
30 se raccordent tangentiellement de façon à constituer
pour l'enroulement du produit, une surface sensible-
ment cylindrique, qui est continue dans la position ré-
tractée du mandrin. Les deux positions, respectivement
expansée et rétractée ont été représentées en demi-
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coupe sur la figure 5 dont la partie supérieure représen-
te la position expansée, la partie inférieure étant en po-
sition rétractée.
[0049] Comme le montre la figure 4, les bords laté-
raux des plaques incurvées 30 peuvent avantageuse-
ment être limités par des lignes brisées ou ondulées for-
mant, sur les bords en regard, des parties en creux et
en saillie qui s'imbriquent l'une dans l'autre.
[0050] A l'intérieur de chaque plaque incurvée 30 sont
ménagés des canaux de circulation d'un fluide calopor-
teur formant un circuit fermé entre un orifice d'entrée
29a et un orifice de sortie 29b. Les deux orifices, res-
pectivement d'entrée 29a et de sortie 29b de ce circuit
sont placés à une même extrémité de la plaque 30 et
sont reliés par des tubulures déformables à des orifices
correspondants de deux chambres, respectivement
d'alimentation et d'évacuation, ménagées dans une boî-
te à fluide 35 fixée sur l'arbre central 1, entre les seg-
ments.
[0051] De façon particulièrement avantageuse, la pla-
que incurvée 30 de chaque segment 3 est prolongée,
en avant de l'extrémité frontale la de l'arbre 1, par une
extrémité libre 30a ayant une face interne 20a sur la-
quelle sont ménagés les orifices d'entrée 29a et de sor-
tie 29b du fluide de refroidissement. Entre les extrémités
libres 30a des plaques incurvées 30 est ainsi limitée, en
avant de l'extrémité frontale la de l'arbre 1, un espace
creux dans lequel peut être placée la boîte à fluide 35,
celle-ci comprenant au moins une chambre d'alimenta-
tion 37a et au moins une chambre d'évacuation 37b qui
sont reliées respectivement à des moyens d'alimenta-
tion 50 et d'évacuation 51 du fluide, par des canalisa-
tions 44 ménagées longitudinalement à l'intérieur de
l'arbre 1.
[0052] Avantageusement, le circuit de refroidisse-
ment ménagé à l'intérieur de la plaque incurvée 30 com-
porte le nombre de branches nécessaires pour couvrir
toute la surface du secteur cylindrique occupé par la pla-
que incurvée 30. De plus, les canaux de circulation du
fluide sont placés le plus près possible de la face exter-
ne 19 de la plaque 30, sans diminuer la résistance de
celle-ci.
[0053] De la sorte, la chaleur transmise par la bande
enroulée sur le mandrin est évacuée dans la plaque in-
curvée, au plus près de la zone de contact de la bobine
avec le mandrin, et les éléments du mandrin situés ra-
dialement à l'intérieur des segments sont bien protégés
des effets thermiques sans risque de fuite d'eau préju-
diciable à la lubrification, l'étanchéité pouvant être as-
surée, même sous de fortes pressions, par de simples
tubulures déformables.
[0054] Dans le mode de réalisation préférentiel repré-
senté sur les figures le corps 3 de chaque segment
s'évase vers l'extérieur en formant une semelle 21 limi-
tée par une face convexe 21a sur laquelle est fixée un
ensemble à double parois K ayant la forme d'une plaque
incurvée et formant un dispositif autonome de refroidis-
sement K comprenant une chambre interne 18 à section

aplatie, limitée par deux parois parallèles, respective-
ment une paroi externe 19 et une paroi interne 20, ayant
la forme de secteurs cylindriques couvrant environ
90°et écartées l'une de l'autre d'un faible espace. La
chambre 18 ainsi délimitée est fermée de façon étan-
che, sur ses deux côtés par des entretoises 22, 22' et à
ses extrémités longitudinales par des plaques annulai-
res 23, 23' qui relient les extrémités correspondantes
des deux parois 19, 20.
[0055] Chaque ensemble à double paroi K est appli-
qué sur la face annulaire 21a de la semelle 21 du corps
de segment 3 et fixé sur celle-ci par des vis 28 engagées
dans des trous taraudés de la semelle 21 et dont les
têtes se logent dans des évidements de la surface ex-
terne de la paroi 19 de façon à ne pas faire saillie sur
celle-ci.
[0056] Comme on l'a indiqué, chaque dispositif de re-
froidissement à double paroi K présente une longueur
un peu supérieure au corps de segment 3 sur lequel il
est appliqué, de façon à ménager, en avant de l'extré-
mité frontale la de l'arbre 1, un espace libre dans lequel
est placée la boîte à fluide 35 pour la mise en circulation
d'un fluide caloporteur tel que de l'eau à l'intérieur de
chaque chambre 18.
[0057] Pour assurer la circulation d'eau sur toute la
surface du segment, la chambre 18 est divisée, dans le
sens longitudinal, en deux sections 18a, 18b, par une
cloison longitudinale 26 (Fig.4), qui s'étend suivant la
direction des génératrices des parois, parallèlement à
l'axe A. La cloison 26 est reliée de manière étanche, par
exemple par soudure, à la paroi d'extrémité 24 et s'ar-
rête à une distance (d) de l'autre paroi d'extrémité 25
pour former un passage 27 qui établit une communica-
tion entre les deux parties 18a, 18b. La cloison 26 est
soudée de manière étanche aux parois 19 et 20.
[0058] La boîte à eau 35 présente une forme annulai-
re ayant, de préférence, une section polygonale dont le
nombre de côtés correspond à celui des segments.
Dans l'exemple représenté, la boîte à eau 35 a donc une
section carrée et comprend quatre côtés respective-
ment perpendiculaires aux axes des segments 3.
[0059] La boîte à eau 35 forme ainsi un anneau pris-
matique, carré dans l'exemple considéré, comportant
une ouverture axiale 36 centrée sur l'axe A de l'arbre 1.
La boîte annulaire 35 est divisée en caissons 37a, 37b
par des cloisons 38 orthogonales aux parois de la cham-
bre. Chaque caisson ainsi réalisé présente une forme
en dièdre droit et est muni d'un orifice sur chaque face
du dièdre, de telle sorte que chaque caisson comporte
deux orifices, respectivement d'alimentation 31a dans
le cas des caissons 37a ou d'évacuation 31b dans le
cas des caissons 37b. Quatre caissons sont ainsi répar-
tis suivant le contour de la boîte 35, un caisson d'alimen-
tation 37a étant situé entre deux caissons d'évacuation
37b, chaque caisson étant situé à un angle de la boîte
35.
[0060] Comme le montre la Figure 2, le sens de cir-
culation dans les segments adjacents sont alternés de

7 8



EP 0 870 555 B1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

telle sorte qu'un caisson en dièdre 37a assure l'alimen-
tation des chambres 18 de deux segments voisins 3a,
3b, par les orifices 29a, tandis que le caisson voisin
d'évacuation 37b est associé aux orifices d'évacuation
29b du segment 3a et de l'autre segment adjacent 3c,
diamétralement opposé au segment 3b.
[0061] La boîte à eau 35 est fixée en bout de l'arbre
1 du mandrin par des goujons 40 passant chacun dans
un fourreau tubulaire 39 soudé sur la boîte à eau 35 et
traversant, de façon étanche, la chambre annulaire 37.
Chaque goujon est fileté à ses extrémités, l'extrémité
arrière étant vissée dans un trou taraudé ménagé sur
l'arbre de support 1 et l'extrémité avant recevant un
écrou 41 qui vient se serrer sur le tube correspondant
39 de façon à assurer la fixation de la boîte à eau 35 sur
l'extrémité de l'arbre 1 en ménageant un espace libre
pour le déplacement de la plaque d'appui 7 avec la tige
6 de commande du mouvement des crémaillères 4.
Pour permettre ce déplacement, les tubes 39 passent
librement dans des trous ménagés dans la plaque 7.
[0062] L'ensemble du système d'alimentation est re-
couvert par une plaque de protection H fixée sur la face
frontale de la boîte à eau 35.
[0063] Sur la face arrière tournée vers l'arbre A, de la
boîte à eau 35, sont soudées des canules 42 débou-
chant à l'intérieur des caissons 37a, 37b par des orifices
43a, 43b (Fig.2). Deux canules 42 sont prévues pour
chaque caisson, un orifice 43 étant situé sur chaque cô-
té de l'angle du caisson. Les deux canules d'un même
caisson assurent, selon le cas, l'alimentation ou l'éva-
cuation de l'eau.
[0064] Chaque canule 42 (Fig.1) traverse un passage
correspondant prévu dans la plaque 7 et s'engage, à
son extrémité tournée vers l'arbre 1, dans un orifice 44'
muni d'un joint d'étanchéité et constituant la sortie d'une
canalisation 44 qui traverse longitudinalement l'arbre 1.
Ce dernier est donc muni, dans l'exemple représenté,
de huit canalisations 44 respectivement quatre canali-
sations d'alimentation 44a et quatre canalisations d'éva-
cuation 44b. Chaque canalisation 44 comprend, au ni-
veau du châssis 2, une partie 441 parallèle à l'axe de
rotation A de l'arbre 1 et, au niveau du mandrin, une
partie 442 qui est légèrement inclinée par rapport à l'axe
A de façon que les orifices 44' répartis sur la périphérie
de l'arbre 1, se trouvent à une distance suffisante de
l'axe A pour permettre le passage d'un moyeu 6a de
fixation de la tige d'expansion 6 sur la plaque 7.
[0065] A leurs extrémités arrières opposées au man-
drin, les canalisations 44 sont obturées par des bou-
chons 443 et sont munies chacune d'un orifice latéral
49 qui traverse radialement la partie correspondante de
l'arbre 1 sur laquelle est enfilé un joint tournant 47 cons-
titué d'une bague dans laquelle sont ménagées deux
gorges annulaires 45, 46, décalées longitudinalement.
Les orifices 49 débouchant respectivement dans les ca-
nalisations d'alimentation 44a ou les canalisation d'éva-
cuation 44b sont décalés longitudinalement de la même
distance, de façon à correspondre soit à la gorge 45 ser-

vant à l'alimentation, soit à la gorge 46 servant à l'éva-
cuation. Le corps du joint tournant 47 est fixé sur le châs-
sis 2 et est muni de joints annulaires d'étanchéité 48
placés sur chaque côté des gorges 45, 46 pour permet-
tre la rotation de l'arbre 1 avec maintien de l'étanchéité
de chacune des gorges 45, 46. Chaque gorge, respec-
tivement d'alimentation 45 et d'évacuation 46, est reliée
à l'extérieur par un orifice 45', 46' ménagé radialement
dans le corps du joint 47 et sur lequel est branchée une
conduite, respectivement d'alimentation 50 ou d'éva-
cuation 51.
[0066] Comme on l'a indiqué, dans l'exemple repré-
senté, la boîte à eau 35 comprend deux chambres d'ali-
mentation 37a, opposées en diagonale, qui sont reliées
par les canules 42, les canalisations 44 et la gorge 45
à la conduite 50 alimentée en eau et deux chambres
d'évacuation 37b reliées de façon analogue, par la gor-
ge 46, à la conduite 51 d'évacuation de l'eau.
[0067] Les moyens de circulation d'eau comprennent,
pour chaque chambre 18, un orifice d'alimentation 29a
et un orifice d'évacuation 29b, prévus dans la paroi 20,
au voisinage de la paroi d'extrémité 24, de part et d'autre
de la cloison 26 (Fig.4). Ces orifices sont ménagés pré-
vus dans la zone de la paroi 20 qui s'étend, suivant la
direction axiale, au-delà de la semelle 21 du côté oppo-
sé au châssis 2 (Fig. 1).
[0068] Les deux orifices 29a et 29b, ménagés sur
chaque segment 3, se déplacent radialement avec lui
lors des mouvements radiaux d'expansion ou de rétrac-
tion et sont donc reliés par des moyens de raccorde-
ment J extensibles radialement (Fig.2), aux orifices 29a
et 29b et les orifices, respectivement, d'alimentation 31a
et d'évacuation 31b, qui sont ménagés sur la boîte à eau
35 et sont donc fixes radialement.
[0069] Dans l'exemple représenté, chaque plaque de
refroidissement 30 est munie d'une pièce de jonction 34
fixée sur la paroi interne 20 à l'extrémité avant de celle-
ci dépassant au-delà de l'arbre 1, c'est à dire au niveau
de la boîte à eau 35. La pièce de jonction 34 est munie
de deux orifices 29a, 29b, débouchant dans les deux
chambres 18a, 18b de la plaque de refroidissement 30,
de part et d'autre de la cloison centrale 26 et sont reliés,
respectivement, aux deux orifices 31a, 31b qui sont mé-
nagés sur la face correspondante 35a de la boîte à eau
35 de part et d'autre de la cloison 38. La liaison est as-
surée par une tubulure 33 en matière déformable, par
exemple un élastomère, qui peut avoir avantageuse-
ment la forme de tonneau bi-conique représentée sur la
figure 2, de façon à pouvoir s'écraser facilement, les
deux extrémités de chaque tubulure 33 étant appliquées
de façon étanche par des brides, respectivement sur la
boîte à eau 35 et sur la pièce de jonction 34.
[0070] De la sorte, la chambre 18a de chaque plaque
de refroidissement 30 est reliée à la chambre corres-
pondante 37a de la boîte à eau 35 qui est elle même
alimentée en eau, à partir de la conduite d'alimentation
50, par une canalisation 44a traversant dans l'arbre 1.
[0071] L'eau qui entre par l'orifice 29a circule dans la
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chambre 18a jusqu'à l'extrémité du segment, tourne
autour de la cloison centrale 26 et revient par la chambre
18b pour s'échapper par l'orifice 29b relié à la chambre
d'évacuation 37b de la boîte à eau 35, qui est elle-même
reliée par une canalisation 44b, à la gorge 46 débou-
chant dans la conduite d'évacuation 51.
[0072] On réalise ainsi une circulation continue de
l'eau en circuit fermé, sans gêner la rotation du mandrin
ni l'expansion ou le rétreint de celui-ci, la plaque de com-
mande 7 pouvant se déplacer librement entre l'extrémité
du mandrin et la boîte à eau 35 pour commander le dé-
placement radial des segments 3, alors que les plaques
de refroidissement 30 correspondantes restent reliées
de façon étanche aux canalisations d'alimentation et
d'évacuation par les tubulures déformables 33.
[0073] Il apparaît que le système de refroidissement
selon l'invention ne complique pas sensiblement la réa-
lisation du mandrin puisque l'ensemble du système de
circulation d'eau est placé à l'intérieur du mandrin, la
boîte à eau 35 étant logée dans un espace de faible
épaisseur ménagé à l'extrémité frontale de l'arbre 1.
[0074] Par ailleurs, les risques de fuites sont faibles,
même pour des pressions assez élevées, car toute la
circulation d'eau est réalisée par des canalisations rigi-
des ou bien ménagée directement à l'intérieur des piè-
ces du mandrin, sauf les tubulures déformables 33 dont
l'étanchéité peut être assurée facilement par des rac-
cords résistant à la pression et qui peuvent, d'ailleurs,
être surveillées et remplacées, le cas échéant, sans dif-
ficulté.
[0075] Pour éviter tout risque de pollution du mandrin,
l'extrémité frontale de celui-ci dans laquelle est logée la
boîte à eau 35, peut avantageusement être fermée par
une plaque de protection H fixée par des vis sur la face
avant de la boîte à eau 35. Du côté arrière de celle-ci
est fixé un capot annulaire G de section polygonale
comportant quatre branches qui s'étendent entre les pa-
tins 11 et sont munies de joints à lèvres déformables
prenant appui sur les extrémités des segments 3 et sur
les faces latérales des patins 11 de façon à éviter l'in-
troduction d'eau ou d'impuretés dans le mécanisme de
commande.
[0076] Bien entendu, l'invention ne se limite pas aux
détails du mode de réalisation qui vient d'être décrit,
d'autres dispositions pouvant être adoptées sans
s'écarter du cadre de protection défini par les revendi-
cations.
[0077] En particulier, l'invention s'applique à tout type
de mandrin comprenant des segments adjacents sus-
ceptibles de s'écarter ou de se rapprocher et le nombre
de segments pourrait être différent sans modification
notable des dispositions qui viennent d'être décrites, la
boîte à eau ayant une section polygonale correspondant
au nombre de segments. Le système de circulation
d'eau qui a été décrit suppose un nombre pair de seg-
ments mais pourrait être modifié, notamment pour ré-
duire le nombre d'alésages ménagés dans l'arbre cen-
tral 1.

[0078] De même, il est avantageux de refroidir le
mandrin par circulation d'eau mais d'autres fluides ca-
loporteurs pourraient, évidemment, être utilisés.
[0079] Les signes de référence insérés après les ca-
ractéristiques techniques mentionnées dans les reven-
dications, ont pour seul but de faciliter la compréhension
de ces dernières et n'en limitent aucunement la portée.

Revendications

1. Mandrin de bobineuse limité par une surface sen-
siblement cylindrique (S) d'enroulement d'un pro-
duit en bande, centrée sur un axe (A) et dont le dia-
mètre peut varier par expansion ou rétreint du man-
drin (M), ce dernier comprenant un arbre central (1)
entraîné en rotation autour d'un axe (A), un ensem-
ble de segments adjacents (3) entourant l'arbre (1)
et entraînés en rotation avec celui-ci, chaque seg-
ment (3) étant monté coulissant radialement sur
l'arbre central (1) et comprenant une plaque incur-
vée (30) ayant une face externe (19) en forme de
secteur cylindrique, des moyens (4, 5, 6) de com-
mande de l'expansion ou du rétreint du mandrin par
déplacement radial des segments (3) et des
moyens (E) de refroidissement du mandrin par mise
en circulation d'un fluide caloporteur le long de cha-
cun des segments (3), caractérisé par le fait que les
moyens de refroidissement (E) comprennent une
boîte à fluide (35) fixée sur l'arbre central (1) et com-
prenant au moins deux chambres séparées, res-
pectivement au moins une chambre d'alimentation
(37a) reliée à un circuit (50) d'alimentation en fluide
caloporteur et au moins une chambre d'évacuation
(37b) reliée à un circuit (51) d'évacuation du fluide
et que chaque segment (3) est muni d'un circuit in-
dividuel de refroidissement (18) ménagé à l'inté-
rieur de la plaque incurvée (30) et ayant deux orifi-
ces, respectivement, d'entrée (29a) et de sortie
(29b) du fluide caloporteur, reliés chacun, par un
moyen de raccordement déformable (J, 33) à l'une
des chambres de la boîte à fluide (35), respective-
ment un orifice d'entrée (29a) relié à une chambre
d'alimentation (37a) et un orifice de sortie (29b) relié
à une chambre d'évacuation (37b).

2. Mandrin de bobineuse selon la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait que, l'arbre central (1) étant
monté sur un châssis de support (2) et s'étendant,
du côté opposé, jusqu'à une extrémité frontale (1a),
chaque segment (3) comprend une plaque incurvée
(30) qui est prolongée, en avant de l'extrémité fron-
tale (1a) de l'arbre (1), par une extrémité libre (30a)
ayant une face interne (20a) sur laquelle sont mé-
nagés les orifices d'entrée (29a) et de sortie (29b)
du fluide de refroidissement et que lesdites extré-
mités libres (30a) des segments (3) limitent, devant
l'extrémité frontale (1a) de l'arbre (1), un espace
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creux dans lequel est placée la boîte à fluide (35),
les circuits d'alimentation (50) et d'évacuation (51)
étant reliés respectivement à au moins deux cana-
lisations (44a, 44b) traversant longitudinalement
l'arbre (1) jusqu'à son extrémité frontale (1a), et dé-
bouchant respectivement, dans au moins une
chambre d'alimentation (37a) et au moins une
chambre d'évacuation (37b) de la boîte à fluide (35),
ces dernières étant reliées, respectivement, aux
orifices d'entrée (29a) et de sortie (29b) des plaques
(30a) par des canalisations (33a, 33b) de longueur
variable.

3. Mandrin de bobineuse selon la revendication 2, ca-
ractérisé par le fait que l'arbre central (1) comprend,
du côté du châssis de support (2), une extrémité
arrière (1b) sur laquelle est enfilée une bague étan-
che (47) formant un joint tournant, munie de deux
gorges (45, 46) ouvertes du côté de l'arbre (1b) et
de deux orifices, respectivement d'entrée (45') et de
sortie (46') débouchant dans chacune des gorges
et reliés respectivement aux deux circuits d'alimen-
tation (50) et d'évacuation (51) et que les canalisa-
tions d'alimentation (44a) et d'évacuation (44b) tra-
versent l'arbre (1) sur toute sa longueur depuis son
extrémité frontale (1a) jusqu'à son extrémité arrière
(1b) et débouchent chacune, par un orifice (49)
dans la gorge correspondante, respectivement
d'alimentation (45) et d'évacuation (46) du joint
tournant (47).

4. Mandrin de bobineuse selon l'une des revendica-
tions 2 et 3, dans lequel l'arbre central rotatif (1) por-
te un dispositif à crémaillères (4) déplaçable alter-
nativement, le long de l'arbre central (1) pour la
commande de l'expansion radiale et du rétreint des
segments (3) et actionné par l'intermédiaire d'une
tige de commande (6) traversant l'arbre central (1)
dans un alésage longitudinal et ayant une extrémité
avant sur laquelle est fixée une plaque d'appui (7)
relié au dispositif à crémaillères (4), caractérisé par
le fait que la plaque d'appui (7) est placée dans un
espace libre ménagé entre la boîte à fluide (35) et
l'extrémité frontale (1a) de l'arbre central (1) de fa-
çon à pouvoir se déplacer axialement sous l'action
de la tige de commande (6) pour commander l'ex-
pansion ou le rétreint des segments (3).

5. Mandrin de bobineuse selon la revendication 4, ca-
ractérisé par le fait que la boîte à fluide (35) est fixée
sur l'extrémité de l'arbre central (1) par des goujons
(40) passant chacun dans un fourreau tubulaire
(39) fixé sur la boîte à fluide (35) en traversant celle-
ci de façon étanche et prolongé du côté de l'arbre
central (1) par une partie libre prenant appui sur l'ex-
trémité frontale (1a) de l'arbre central (1) de façon
à maintenir, entre ladite extrémité frontale (1a) et la
boîte à fluide (35), un espace pour le déplacement

axial de la plaque d'appui (7), cette dernière étant
munie d'orifices de passage des fourreaux (39)
pour le coulissement libre de ladite plaque (7).

6. Mandrin de bobineuse selon l'une des revendica-
tions 4 et 5, caractérisé par le fait que chaque cham-
bre, respectivement d'alimentation (37a) et d'éva-
cuation (37b) de la boîte à fluide (35) est reliée de
façon étanche, respectivement, aux canalisations
correspondantes (44a, 44b) ménagées dans l'arbre
central (1), par une canule (42) s'étendant dans l'es-
pace entre la boîte à fluide (35) et l'extrémité de l'ar-
bre (1) en passant avec jeu dans un orifice corres-
pondant de la plaque d'appui (7) pour permettre le
coulissement libre de celle-ci.

7. Mandrin de bobineuse selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il com-
porte quatre segments (3) d'ouverture angulaire
voisine de 90° et que la boîte à fluide (35) présente
un contour sensiblement carré et comporte quatre
caissons en angle droit, respectivement, deux cais-
sons d'alimentation (37a) diamétralement opposés
et deux caissons d'évacuation (37b) situés entre les
caissons d'alimentation.

8. Mandrin de bobineuse selon la revendication 7, ca-
ractérisé par le fait que chaque caisson, respecti-
vement d'alimentation (37a) ou d'évacuation (37b)
est muni d'une paire d'orifices respectivement d'ali-
mentation (31a) ou d'évacuation (31b), auxquels
sont reliés, par des tubulures déformables (J, 33),
les orifices correspondants, respectivement d'en-
trée (29a) ou de sortie (29b), de deux segments ad-
jacents (3a, 3b).

9. Mandrin de bobineuse selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le cir-
cuit individuel de refroidissement (18) ménagé à
l'intérieur de la plaque incurvée (30) couvre l'en-
semble du secteur angulaire couvert par celle-ci et
est placé le plus près possible de sa face externe
(19).

10. Mandrin de bobineuse selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la pla-
que incurvée (30) de chaque segment constitue
une chambre creuse (18) à section aplatie, limitée
par deux parois parallèles (19, 20) incurvées en for-
me de secteurs cylindriques et écartées l'une de
l'autre respectivement une paroi interne (20) et une
paroi externe (19) constituant une partie de la sur-
face cylindrique d'enroulement (S), lesdites parois
(19, 20) étant reliées entre elles de façon étanche
sur leur périphérie, et que la chambre (18) ainsi li-
mitée est divisée par au moins une cloison (26) en
au moins deux sections (18a, 18b) communiquant
entre elles par au moins un passage (27) de façon
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à ménager un circuit de circulation de fluide calo-
porteur sur toute la surface de la plaque incurvée
(30), entre un orifice d'entrée (29a) et un orifice de
sortie (29b) ménagés sur la paroi interne et débou-
chant respectivement dans les deux sections de la
chambre (18).

11. Mandrin de bobineuse selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la pla-
que incurvée (30) de chaque segment constitue un
dispositif autonome de refroidissement (K) à sec-
tion aplatie, à l'intérieur duquel est ménagé un cir-
cuit de circulation du fluide caloporteur, entre un ori-
fice d'entrée (29a) et un orifice de sortie (29b), ladite
plaque (30) étant appliquée et fixée d'une façon
amovible sur une face externe cylindrique (21a)
d'un corps de segment (3).

12. Mandrin de bobineuse selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le dis-
positif à crémaillères comprend un fourreau tubu-
laire (12) monté coulissant axialement sur l'arbre
central (1) et muni extérieurement d'une pluralité de
parties en saillie (4) à faces inclinées (9) constituant
chacune une crémaillère associée à chacun des
segments (3), chaque segment ayant un corps (3)
muni, vers l'intérieur, d'au moins un patin (11) ayant
une face inclinée coopérant avec une face inclinée
conjuguée (9) de la crémaillère (4) correspondante.

13. Mandrin de bobineuse selon la revendication 12,
caractérisé par le fait que chaque patin (11) du
corps de segment (3) est muni d'un logement (15)
ouvert du côté de l'arbre (1) et ayant une section en
T comportant un fond incliné constituant la face
d'appui de la crémaillère (4) et deux rainures laté-
rales (16) dans lesquelles, s'engagent deux nervu-
res placées sur les côtés de la face inclinée de la
crémaillère (4).

14. Utilisation d'un mandrin de bobineuse selon l'une
des revendications précédentes pour l'enroulement
de bandes métalliques chaudes en sortie d'une ma-
chine de coulée continue.

Patentansprüche

1. Haspeldorn, begrenzt durch eine auf eine Achse (A)
zentrierte wesentlich zylindrische (S) Aufhaspelflä-
che eines Banderzeugnisses mit einem durch
Spreizen oder Einschnüren des Dorns (M) verän-
derlichen Durchmesser, der eine um eine Achse (A)
drehbeweglich angetriebene Mittelwelle (1) mit
mehreren die Welle (1) umgebenden und mit dieser
drehbeweglich angetriebene benachbarte Seg-
mente (3) umfaßt, wobei jedes Segment (3) radial
auf der Mittelwelle (1) gleitend montiert ist und eine

einwärts gekrümmte Platte (30) mit einer als zylin-
derförmiger Sektor ausgebildeten Aussenfläche
(19), Mittel (4, 5, 6) zur Steuerung der Dornsprei-
zung bzw -einschnürung durch radiale Bewegung
der Segmente (3) und Mittel (E) zur Dornkühlung
durch Umlauf eines flüssigen Kühlmediums entlang
der jeweiligen Segmente (3) umfaßt, dadurch ge-
kennzeichnet, daß die Kühlmittel (E) einen auf der
Mittelwelle (1) befestigten Flüssigkeitskasten (35)
mit mindestens zwei getrennte Kammern, jeweils
mindestens eine an einen Versorgungskreis (50)
mit flüssigem Kühlmittel angeschlossene Versor-
gungskammer (37a) bzw. mindestens eine an einen
Flüssigkeitsrücklaufkreis (51) angeschlossene Ent-
leerungskammer (37b) umfassen, und daß jedes
Segment (3) innen in der einwärts gekrümmten
Platte (30) einen individuellen Kühlkreis mit zwei
Öffnungen, je einen Kühlmittel-Einlaß (29a) bzw. ei-
nen Auslaß (29b) aufweist, welche jeweils über ein
verformbares Anschlußmittel (J, 33) an eine der
Kammern des Kühlmittel-Kastens (35) angeschlos-
sen sind, je eine an eine Versorgungskammer (37a)
angeschlossene Einlaßöffnung (29a) bzw. eine an
eine Entleerungskammer (37b) angeschlossene
Auslaßöffnung (29b).

2. Haspeldorn nach Anspruch 1, bei welchem die Mit-
telwelle (1) auf einem Tragrahmen (2) montiert ist
und sich auf der entgegengestzten Seite bis zu ei-
nem stirnseitigen Ende (1a) erstreckt, dadurch ge-
kennzeichnet, daß jedes Segment (3) eine einwärts
gekrümmte Platte (30) umfaßt, die vor dem stirnsei-
tigen Ende (1a) der Welle (1) durch ein freiliegendes
Ende (30a) mit einer Innenfläche (20a) verlängert
ist, auf welcher die Kühlmittel-Einlaß- (29a) bzw
Auslaß-Öffnungen (29b) angeordnet sind, und daß
diese freien Ende (30a) der Segmente (3) vor dem
stirnseitigen Ende (1a) der Welle (1) einen Hohl-
raum zur Aufnahme des Kühlmittelkastens (35) be-
grenzen, wobei die Versorgungs- (50) bzw. Rück-
laufkreise (51) jeweils mit mindestens zwei Leitun-
gen (44a, 44b) verbunden sind, welche die Welle
(1) bis zu ihrem stirnseitigen Ende (1a) in Längs-
richtung durchqueren und jeweils in mindestens ei-
ne Versorgungskammer (37a) bzw. in mindestens
eine Entleerungskammer (37b) des Kühlmittelka-
stens (35) münden, und wobei letztere jeweils mit
den Einlaß- (29a) bzw. Auslaß-Öffnungen (29b) der
Platten (30a) über Leitungen (33a, 33b) unter-
schiedlicher Länge verbunden sind.

3. Haspeldorn nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, daß auf der Seite des Tragrahmens (2)
die Mittelwelle (1) ein hinteres Ende (1b) aufweist
zur Aufnahme eines als Drehverbindung ausgebil-
deten Dichtungsringes (47) mit zwei auf der Wellen-
seite (1b) geöffnete Rillen (45, 46) und mit zwei in
die jeweiligen Rillen mündende Öffnungen, je ein
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Einlaß (45') bzw. ein Auslaß (46'), und mit je zwei
Versorgungs- (50) bzw. Rücklauf-Kreise (51) ver-
bunden sind, und daß die Versorgungs- (44a) bzw.
Rücklauf-Leitungen (44b) die Welle (1) ab ihrem
stirnseitigen Ende (1a) bis zu ihrem hinteren Ende
(1b) auf der gesamten Länge durchqueren und jede
über eine Öffnung (49) in die entsprechende Ver-
sorgungs- (45) bzw. Rücklauf-Rille (46) der Dreh-
verbindung (47) münden.

4. Haspeldorn nach einem der Ansprüche 2 und 3, bei
dem die drehbewegliche Mittelwelle (1) ein entlang
der Mittelwelle (1) abwechselnd verfahrbares Zahn-
stangensystem (4) zur Steuerung der radialen
Spreizung und der Einschnürung der Segmente (3)
aufweist, das durch eine die Mittelwelle (1) in einer
Längsbohrung durchquerende Steuerstange (6)
betätigt wird und ein vorderes Ende aufweist, auf
dem eine mit dem Zahnstangensystem verbundene
Auflageplatte (7) befestigt ist, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Auflagplatte (7) in einem zwi-
schen dem Kühlmittelkasten (35) und dem stirnsei-
tigen Ende (1a) der Mittelwelle (1) befindlichen frei-
en Raum derart angeordnet ist, daß sie unter der
Wirkung der Steuerstange (6) zum Spreizen oder
Einschnüren der Segmente (3) axial verfahrbar ist.

5. Haspeldorn nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, daß der Kühlmittelkasten (35) am Ende
der Mittelwelle (1) mittels Stiftschrauben befestigt
ist, die jeweils eine an dem Kühlmittelkasten (35)
befestigte Rohrhülse (39) abdichtend durqueren,
die auf der Seite der Mittelwelle durch ein auf dem
stirnseitigen Ende (1a) der Mittelwelle (1) sich ab-
stützendes freistehendes Teil derart verlängert ist,
um zwischen diesem stirnseitigen Ende (1a) und
dem Kühlmittelkasten (35) einen Raum zur axialen
Verschiebung der Auflageplatte (7) zu gewährlei-
sten, wobei letztere Durchgangsöffnungen der Hül-
sen (39) für das freie Gleiten dieser Platte (7) auf-
weist.

6. Haspeldorn nach einem der Ansprüche 4 und 5, da-
durch gekennzeichnet, daß jede Versorgungs-
(37a) bzw. Entleerungs-Kammer (37b) des Kühlmit-
telkastens (35) mit den jeweiligen in der Mittelwelle
(1) untergebrachten entsprechenden Leitungen
(44a, 44b) durch eine Kanüle (42) dichtend verbun-
den ist, die sich in dem Raum zwischen dem Kühl-
mittelkasten (35) und dem Ende der Welle (1) unter
Einführung mit Spiel in eine entsprechende Öffnung
der Auflagplatte (7) zur freien Gleitbarkeit der sel-
ben erstreckt.

7. Haspeldorn nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß er vier Seg-
mente (3) mit einer Winkelöffnung von beinahe 90°
umfaßt, und daß der Kühlmittelkasten (35) eine we-

sentlich rechteckige Kontur aufweist und vier recht-
winklige Kästen, je zwei einander entgegengesetz-
ten Versorgungskästen (37a) und zwei zwischen
den Versorgungskästen befindlichen Entleerungs-
kästen (37b) umfaßt.

8. Haspeldorn nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, daß jeder Kasten zur Versorgung (37a)
bzw. Entleerung (37b) ein Paar Öffnungen zur Ver-
sorgung (31 a) bzw. Entleerung (31 b) aufweist, die
über verformbare Verbindungen (J, 33) mit den ent-
sprechenden Öffnungen, jeweils Einlaß (29a) bzw.
Auslaß (29b) von zwei benachbarten Segmente
(3a, 3b) verbunden sind.

9. Haspeldorn nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß der innen in
der einwärts gekrümmten Platte (30) angeordnete
individuelle Kühlkreis (18) den gesamten durch die-
se abgedeckten Winkelsektor abdeckt und sich so
nahe wie möglich an deren Aussenfläche befindet.

10. Haspeldorn nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß die ein-
wärts gekrümmte Platte (30) von jedem Segment
eine Hohlkammer (18) mit abgeflachtem Quer-
schnitt bildet, die durch zwei als zylindrische Sek-
toren gekrümmte, von einander im Abstand ange-
ordneten, ein Teil der zylindrischen Wickelfläche (S)
bildende parallele Wände, je eine Innenwand (20)
bzw. eine Aussenwand (19) begrenzt ist, wobei die-
se Wände (19, 20) an deren Peripherie dichtend
miteinander verbunden sind, und daß die so be-
grenzte Kammer (18) durch mindestens eine
Trennwand (26) in mindestens zwei Abschnitte
(18a, 18b) unterteilt ist, die zur Herstellung eines
Kühlmittelumlaufkreises über die gesamte Fläche
der einwärts gekrümmten Platte (30) zwischen ei-
ner auf der Innenwand angeordneten jeweils in die
beiden Abschnitte der Kammer (18) mündende Ein-
laßöffnung (29a) bzw Auslaßöffnung (29b) durch
mindestens einen Durchgang (27) miteinander ver-
bunden sind.

11. Haspeldorn nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß die ein-
wärts gekrümmte Platte (30) von jedem Segment
eine unabhängige Kühlvorrichtung (K) mit abge-
flachtem Querschnitt bildet, in welcher ein Kühlmit-
telkreislauf zwischen einer Einlaßöffnung (29a) und
Auslaßöffnung (29b) angebracht ist, wobei diese
Platte (30) auf einer zylindrischen Aussenfläche
(21a) eines Segmentkörpers (3) zur Auflage kommt
und lösbar befestigt ist.

12. Haspeldorn nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß das Zahn-
stangensystem eine Rohrhülse (12) aufweist, die
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auf der Mittelwelle (1) gleitend in Axialrichtung mon-
tiert und aussen mit mehreren vorspringende Teile
(4) mit geneigten Flächen (9) versehen ist, die je-
weils ein jedem Segment (3) zugeordneten Zahn-
stangensystem bilden wobei jedes Segment einen
Körper (3) aufweist, der nach innen mit mindestens
einer Kufe (11) mit einer geneigten Fläche versehen
ist, welche mit einer konjugierten Neigungsfläche
des entsprechenden Zahnstangensystems (4) zu-
sammenwirkt.

13. Haspeldorn nach Anspruch 12, dadurch gekenn-
zeichnet, daß jede Kufe (11) des Segmentkörpers
(3) ein auf der Seite der Welle (1) geöffnetes Ge-
häuse und einen T-Querschnitt aufweist mit einem
geneigten Boden, der die Auflagefläche des Zahn-
stangensystems (4) bildet und zwei Seitenrillen (16)
in welche zwei auf den Seiten der Neigungsfläche
des Zahnstangensystems (4) befindliche Rippen
eingreifen.

14. Verwendung eines Haspeldorns nach einem der
vorangehenden Ansprüche zum Aufhaspeln von
Metall-Warmband am Auslauf einer Stranggußan-
lage.

Claims

1. A coiler spindle limited by a substantially cylindrical
surface (S) for winding a band-type product, cen-
tred on an axis (A) and whose diameter may vary
by expansion or retraction of the spindle (M), the
said spindle comprising a central shaft (1) brought
into rotation around an axis (A), a set of adjacent
segments (3) surrounding the shaft (1) and brought
into rotation together with the said shaft, whereas
each segment (3) is mounted to slide radially on the
central shaft (1) and comprising a curved plate (30)
with an external face (19) in the shape of a cylindri-
cal sector, means (4, 5, 6) to control the expansion
or the retraction of the spindle by radial displace-
ment of the segments (3) and cooling-down means
(E) of the spindle by circulation of a heat exchanger
fluid along each segment (3), characterized in that
the cooling-down means (E) comprise a fluid box
(35) fixed to the central shaft (1) and comprising at
least two separate chambers, respectively at least
one supply chamber (37a) connected to a heat ex-
changer fluid supply system (50) and at least one
evacuation chamber (37b) connected to a fluid
evacuation system (51) and in that each segment
(3) is provided with an individual cooling-down sys-
tem (18) arranged inside the curved plate (30) and
having two orifices, respectively, inlet (29a) and out-
let (29b) orifices for the heat exchanger fluid, each
connected by a liable to be modified connection
means (j, 33), to one of the chambers of the fluid

box (35), respectively an inlet orifice (29a) connect-
ed to a supply chamber (37a) and an outlet orifice
(29b) connected to an evacuation chamber (37b).

2. A coiler spindle according to claim 1, characterized
in that the central shaft (1) being mounted on a sup-
porting chassis (2) and extending, on the opposite
side, up to a front end (1a) each segment (3) com-
prises a curved plate (30) which is extended ahead
of the front end (1a) of the shaft (1), by a free end
(30a) having an internal face (20a) on which have
been arranged the inlet (29a) and outlet (29b) ori-
fices of the cooling-down fluid and that the said free
ends (30a) of the segments (3) limit, before the front
end (1a) of the shaft (1), a hollow space in which is
placed the fluid box (35) whereby the supply (50)
and evacuation (51) systems are connected re-
spectively to at least two conduits (44a, 44b) going
through the shaft (1) longitudinally up to its front end
(1a) and leading, respectively, to at least one supply
chamber (37a) and at least one evacuation cham-
ber (37b) of the fluid box (35), whereas the said
chambers are connected, respectively, to the inlet
(29a) and outlet (29b) orifices of the plates (30a) by
conduits (33a, 33b) of variable length.

3. A coiler spindle according to claim 2, characterized
in that the central shaft (1) comprises, on the side
of the supporting chassis (2), a rear end (1b) on
which a tight ring (47) has been attached forming a
rotary seal, provided with two grooves (45, 46)
opened on the shaft side (1b) and with two orifices,
respectively inlet (45') and outlet (46') orifices, lead-
ing to each of the grooves and connected respec-
tively to both supply (50) and evacuation (51) sys-
tems and in that the supply (44a) and evacuation
(44b) conduits go through the shaft (1) over its
whole length from its front end (1a) down to its rear
end (1b) and each leading, through an orifice (49)
to the corresponding groove, respectively the sup-
ply (45) and evacuation (46) grooves of the rotary
seal (47).

4. A coiler spindle according to one of claims 2 and 3,
in which the rotary central shaft (1) carries a rack-
operated device (4) alternately movable along the
central shaft (1), for control of the radial expansion
and of the retraction of the segments (3) and actu-
ated by a control rod (6) going through the central
shaft (1) inside an axial bore and having a front end
to which a resting plate (7) is attached, connected
to the rack-operated device (4), characterized in
that the resting plate (7) is located in a free space
arranged between the fluid box (35) and the front
end (1a) of the central shaft (1) in order to be able
to move axially under the action of the control rod
(6) for controlling the expansion or retraction of the
segments (3).
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5. A coiler spindle according to claim 4, characterized
in that the fluid box (35) is fixed to the end of the
central shaft (1) by studs (40) each going through a
tubular sheath (39) fixed to the fluid box (35) and
passing, in a leak-proof manner, through the said
box and extended on the side of the central shaft
(1) by a free section resting on the front end (1a) of
the central shaft (1) in order to maintain, between
the said front end (1a) and the fluid box (35), a
space for axial displacement of the resting plate (7),
whereas the said resting plate is provided with ori-
fices for the passage of sheaths (39) enabling the
said plate (7) to slide freely.

6. A coiler spindle according to one of claims 4 and 5,
characterized in that each chamber, respectively
supply (37a) and evacuation (37b) chamber of the
fluid box (35) is connected in a leak-proof manner,
respectively, to the corresponding channels (44a,
44b) arranged in the central shaft (1), by a needle
(42) extending in the space between the fluid box
(35) and the end of the shaft (1) passing, with a cer-
tain clearance, through a corresponding orifice of
the resting plate (7) to enable the said resting plate
to slide freely.

7. A coiler spindle according to one of the previous
claims, characterized in that it comprises four seg-
ments (3) of angular opening close to 90° and in
that the fluid box (35) has a substantially square
contour and comprises four right-angle caissons,
respectively two supply caissons (37a) diametrical-
ly opposite to one another and two evacuation cais-
sons (37b), situated between the supply caissons.

8. A coiler spindle according to claim 7, characterized
in that each caisson, respectively supply (37a) or
evacuation (37b) caisson, is provided with a pair of
orifices, respectively supply (31a) or evacuation
(31b) orifices, to which are connected, via liable to
be modified tubes (j, 33), the corresponding inlet
(29a) or outlet (29b) orifices respectively, of two ad-
jacent segments (3a, 3b).

9. A coiler spindle according to one of the previous
claims, characterized in that the individual cooling-
down system (18) arranged inside the curved plate
(30) covers the whole angular sector covered by the
said plate and is located as close as possible to its
external face (19).

10. A coiler spindle according to one of the previous
claims, characterized in that the curved plate (30)
of each segment constitutes a hollow chamber (18)
with flattened section, limited by two parallel curved
walls (19, 20) in the shape of cylindrical sectors and
spaced from one another, respectively an internal
wall (20) and an external wall (19) constituting a

section of the cylindrical winding surface (S),
whereby the said walls (19, 20) are connected leak-
proof to each other over their circumference, and in
that the chamber (18) thus limited is divided by at
least one partition (26) into at least two sections
(18a, 18b) communicating with one another via at
least one passage (27) in order to provide a heat
exchanger fluid circulation system over the whole
surface of the curved plate (30) between an inlet
orifice (29a) and an outlet orifice (29b) arranged on
the internal wall and leading, respectively, to both
sections of the chamber (18).

11. A coiler spindle according to one of the previous
claims, characterized in that the curved plate (30)
of each segment constitutes a stand-alone cooling-
down device (K) with flattened section, inside which
a heat exchanger fluid circulation system is provid-
ed, between an inlet orifice (29a) and an outlet ori-
fice (29b), whereas the said plate (30) is applied and
fixed removable on an external cylindrical face
(21a) of a segment body (3).

12. A coiler spindle according to one of the previous
claims, characterized in that the rack-operated de-
vice comprises a tubular sheath (12) mounted to
slide axially on the central shaft (1) and provided
externally with a plurality of protruding sections (4)
with tilted faces (9) each constituting a rack associ-
ated with each of the segments (3), whereby each
segment has a body (3) provided, towards the in-
side, with at least one pad (11) with a tilted face
working together with a matching tilted face (9) of
the corresponding rack (4).

13. A coiler spindle according to claim 12, character-
ized in that each pad (11) of the segment body (3)
is provided with a recess (15) open on the shaft side
(1) and having a T-section comprising a tilted bot-
tom constituting the resting face of the rack (4) and
two lateral grooves (16) into which engage two ribs
placed on the sides of the tilted face of the rack (4).

14. Use of a coiler spindle according to one of the pre-
vious claims for winding hot metal bands at the out-
let of a continuous casting machine.
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